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ROUBAIX, LE 1e r JUILLET 1893. 

rjIAHBRE DES DÉPITÉS 
Séance du vendredi 30 jui » 

Présidence de M. CASIMIH PÉRIEB, président 
La séance est ouverte à ï heures. 

L e v o l e o b l i g a t o i r e d e s d é p u t é s 
M. de Uaadry-d'Asson dépose une proposition de réso 

lutiou tendant à rendre obligatoire le Note des députés. 
(Très bien i droite.) 

Cette proposition est renvoyée a la commission de rè
glement. 

A u t o r i s a t i o n d ' e m p r u n t » 
La Chambre adopte un projet de loi autorisant le dé

partement du Nord à s'imposer extraordinaireiiient 
eu 1894. 

I t è u l e m e n t d e c o m p t e s 
Est aussi adopté un projet de résolution portant 

règlement définitif des comptes de la Chambre, portant 
fixation des dépenses de la Chambre des députés pour 
l'exercice 1894. 

CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCAL 
DANS L E .XORD 

La Chambre adopte, après urgence déclarée, un projet 
de toi ayant pour objet «le déclarer d'utilité publique 
dans le département du Nord.d'un chemin ri • fer d'intérêt 
local a vote étroite de Mnubeuge à Villers-sire-Nicole. 

La Chambre adopte encore, après urgence déclarée, un 
projet de loi ayant pour objet de déclarer d'utilité publi
que l'établissement, dans le département du Nord, d'un 
chemin de fer d'intérêt local à voie normale, de Bettre-
cuies a HOD, avec embranchement sur llavai. 

L'exercice de la pharmacie 
L'ordre du jour appelle la suite de la Je délibération 

sur les propositions et le projet de loi concernant l'exer
cice de la pharmacie. 

M. CÉSAR 1)1 VAL, rapporteur. La commission a mo
difié 1 article 17 renvoyé par la Chambre à la suite d'un 
amendement de M. Jules Rocbe tendant à autoriser les 
pharmacies de* hospices à vendre des médicaments au 
public. 

M. JULES ROCHE. — La nouvelle rédaction de la com
mission n'est modiliée qu'en apparence. Je demande que 
les hôpitaux puissent conserver la faculté qu'ils ont rie 
vendre des médicaments au public. 

La produit de cette vente profile aux malheureux, 
puisqu'il est affecté aux hôpitaux eux-mêmes qui, sans 
cette ressource, ne pourraient vivre. (Très bien sur quel
ques bancs.) 

M. CÉSAR Dr VAL, rapporteur. - Toute ma vie a été 
dévouée aux malheureux. (Humeurs.) Jamais je n'ai eu 
l'intention de porter atteinte aux ressources des hôpi
taux. 

D'accord avec la commission, je me préoccupe de l'in
térêt du pays, eu favorisant l'établissement de pharma
cies dans toutes les communes. 

M. AYNABD. — Les pharmacies des hôpitaux sont plus 
nombreuses que la commission ne le supposent le rende
ment de ces pharmacies est très importante. Les remèdes 
qu'ils fournissent sont d'une qualité très supérieure. Il 
est dangereux de détruire tout un ordre de secours qui 
fonctionne depuis des siècles. La Chambre ne voudra 
pas adopter une mesure qui va porter préjudice aux 
pauvres. (Applaudissements sur plusieurs lianes.) 

M. JULES ROCHE. — Il y a dans le débat une équivoque 
qu'ii importe de dissiper et personne ne s'oppose à ce 
que toute pharmacie soit gérée par un pharmacien di
plômé. 

Depuis la Révolution, les pharmacien* des hôpitaux 
régulièrement constitués ont vendu des remèdes au pu
blic. 

Il y a lieu d'exiger que celles qni ne sont pas réguliè
rement établies aient a leur tête o n pharmacien diplômé; 
mais, dans ces conditions, vous ne pouvez pas leur in
terdire de vendre des médicaments pour le compte des 
hôpitaux. 

M. DHOX. député de Tourcoing. — Il faut cependant 
permettre aux pharmaciens rie vivre de leur métier, sinon 
vous portez atteinte à la liberté ind viduelle ^Vives 
exclamations). Il n'est pas possible de venir ruiner, par 
des moyens détournés, la profession pharmaceutique. 

il. JULES HOCHE. — Voici la rédaction que je vous pro
pose : « Les pharmacies des hôpitaux doivent se pour
voir d'un pharmacien régulièrement diplômé et nommé 
par une commission administrative. 

» Il n'est rien innové en ce qui touche le droit, pour 
ces pharmacies de vendre des médicaments à l'exté
rieur. » 

La Chambre adopte les deux premier?, paragraphes de 
l'article 17. 

Le texte de l'amendement présenté par M. Jules Roche 
au paragraphe 3 est mis aux voix par scrutin public. Le 
résultat donne lieu a uc pointage. 

La séance est suspendue pendant 40 n imites ; elle est 
reprise à 3 heures 48. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voici les résultats du pointage : 
Votants, 484 ; majorité absolue, 243 ; pour, 247 ; contre, 
137. 

L'amendement de M. Jules Roche est adopté. (Applau
dissements sur un grand nombre de lianes.) L'ensemble 
de l'article 17, ainsi modifié, est adopté. Les articles 18a 
27 sont adoptés sans débat, ainsi que l'ensemble d e l à 
proposition de loi. 

L'interpellation Dumay 
M. Dumay annonce qu'il ajourne son interpellation au 

sujet de la Bourse du Travail. 
Le député de Paris déclare qu'il attend les résultats 

de l'entrevue que le président du conseil doit avoir avec 
les députés de Paris, les conseillers municipaux et le bu
reau de la Bourse du travail. 

II n'interviendra que si l'on ne trouve pas un terrain 
de conciliation. 

Les droits sur les maïs 
L'ordre du jour appelle la discussion des propositions 

de loi de M. de Jouflroy-d'Abbans, tendant à suspendre 
les droits d'entrée sur les mais, et de M. Déroulède, por
tant suspension des droits de douane sur les avoines, 
mais, fourrages et orges. 

M. MILOCHAU. — Il ne faut pas augmenter les misères 
de l'agriculture, sons prétexte de lui venir en aide. 

La suspension des droits de douane, même temporaire, 
permettra l'introduction en France des produits étrangers 
qui déprécieront les récoltes françaises. 

La Chambre repoussera cette proposition. (Tiès bien, 
sur un grand nombre de butes.,) 

La clôture est prononcée. 
Le passage à ia discussion des articles est mis aux voix 

par scrutin public. 
M. LE PRÉSIDENT. — Voici les résultats du scrutin : 
Votants, 522; majorité absolue, 262. — Pour 173; con

tre 349. 
Le passage aux articles est repoussé. (Applaudissements 

sur de nombreux bancs.) 
Les droits sur les sons 

M. JOI'RDE. — J'ai l'honneur de déposer une proposition 
de loi tendant à suspendre jusqu'au 1er janvier 1894, les 
droits de douane sur les sons. (Exclamations, i 

M. MÉLINE, président de la commission des douanes, 
proleste vivement. 

M. ANTONIN DI'BOST, rapporteur de la commission du 
budget. — Discutons d'abord le budget. (Très bien sur 
plusieurs bancs.) 

M. tamaB. Je demande l'urgence. (Rumeurs). L'ur 
genec est mise aux voix par scrutin public. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voici les résultats du scrutin : 
Votants 497, majorité absolue 249, pour 146, contre 351. 

L'urgence est repoussée. 
La proposition de M. lourde est renvoyée a la commis 

sion d'initiative. 

LE BUDGET DE 1894 
M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la discus 

sion du projet de loi portant llxation du budget géttéra 
des dépenses et des recettes de l'exercice 1894. 

Cri» : Ah t Ah I Enfin I 
M. CODET. — Je demande à présenter quelques obser 

valions sur le budget de 1894. 
Ce qui frappe tout d'abord dans l'examen de ce budget 

c'est l'augmentation de dépenses de 60 militons. Quelque 
justifiées qu'elles soient, les augmentations n'en sont pas 
moins effrayantes. 

Notre dette qui était de 13 milliards avant 1870 est 
aujourd'hui de 31 milliards. Un amortissement sérieux 
s'impose. La loi de finances de 1894 comprend deux ré
formes, la réforme des boissons et la suppression de 
l'impôt des portes et fenêtres. La réforme des boissons 
s'impose, car elle entraîne la suppression des droits de 
détail et de l'exercice chez les débitants, impôt vexa-
toire au premier chef. Mais la commission n'a pas dit un 
mot dans son rapport général sur la suppression de l'im
pôt des portes et fenêtres. Voilà pourtant une réforme 
que la Chambre votera. 

Le budget de 1894 est un budget d'attente qui sera 
suivi dans la prochaine législature de réformes démocra
tiques. Dans cette législature il faudra voter l'organisa
tion du crédit agricole. (Très bien). 

M. Wii KERSHEIMER. — Un budget de 4 milliards ne peut 
pas être escamoté. «In parait pourtant vouloir renoncer i 
toute itiscussion.alors qu'il suffit de jeter les yeux sur le 
projet du gouvernement pour comprendre que ce budget 
n'est bâti que sur le papier, n y aura des mécomptes sur 
les produits des douanes, puis les dépenses supplémen
taires et finalement un déficit de 150 mill ions. 

Puisque M. le rapporteur-général reconnaît que les 
dépenses sonttrop considérables, pourquoi ne propose-t-il 
pas de l'économie ? 

Si la commission ne réalise pas 50 millions d'économie 
il serait préférable délaisser à la future Chambre le soin 
de faire ce budget. L's garanties d'intérêt augmentent 
chaque année parce qu'on s'obstine à construire avec un 
luxe excessif des lignes de chemins de fer qui n'ont qu'un 
intérêt local ou électoral. (Très bien). 

On devrait se contenter de lignes à voie étroite chaque 
fois qu'il s'agira d'intérêt local. Par contre, si on ne lutte 
pas contre les grandes compagnies en rachetant les 
lignes obérées, on s'expose à une véritable faillite. Les 
compagnies algériennes nous préparent des mécomptes 
plus graves encore. 

D i s c o u r s d e M. P e l l e t a n 
M. PELLETAN. — Je n'imposerai pas un long discours 

a la fiévreuse impatience qu'éprouve la Chambre de 
doter le pays du plus mauvais budget qu'on ait jamais 
voté (Rires;. Bref, je tiens à protester contre un budget 
qui est appelé A renverser tout ce qui a été fait jusqu'ici 
et que l'on est disposé à voter sans l'examiner. 

Depuis 1885, la Chambre avait mis de l'ordre dans ses 
finances. On pouvait arriver en continuant ainsi à ré
duire la dette, mais cette œuvre est détruite par le budget 
actuel. En deux ans, on a voté 140 millions de dépenses 
nouvelles et le déficit devient la règle de nos finances. 

LE BUDGET DE 1894 
La commission équilibre avec une majoration de re

cettes et avec un expédient, elle majore les recettes des 
douanes. Elle suppose qu'en 1894 les douanes vont don
ner 35 millions de plus qu'en 1892. Or, tout le monde 
sait que cette année les douaues donnent cinq millions 
de moins que l'an dernier. 

Le ministre des finances ralentit l'amortissement de la 
dette de l'Etat, des départements et des communes. Les 
départements et les communes continueront à verser les 
annuités qu'ils doivent, mais l'Etat ne versera même pas 
la part qui représente l'intérêt de sa dette 

I X C I D E X T 
M. TURREL. — C'est un discours d'élection. (Humeurs. 
M. C. PELLETAN. —Croyez-vous que lorsque je discute 

un budget, je fais un discours électoral i 
M. TURREL. — Il vaut mieux s'abstenir. (Réclama

tions.; 
M. PELLETAN. — Ne craignez-vous pas que le crédit de 

la France ne vienne A diminuer par suite de ces défi
cits'? 

Le budget de 1894 n'est qu'un dialogue entre l'opli 
misme du rapporteur et ses appréhensions. C'est un duo 
de Jean qui pleure et de Jean qui ri. (Hilarité). Aussi, le 
président de la commission du budget, dans un article 
d'hier malin,a-t-il convenu que le déticil est dans le bud
get et qu'on a raison de l'y mettre. 

.M. BURDEAU. — Vous m'attribuez un raisonnement que 
mon article prêtait à un adversaire. 

SI. PELLETAN. — Les deux interlocuteurs semblent bien 
porter le même nom. La vérité est qne l'on compte sur 
la conversion pour équilibrer le budget. Tout le monde, 
l'escompte à l'avance, mais e l le appartient à l'avenir, et si 
vous la dévoriez à l'avance, vous prendriez une lourde 
responsabilité. 

M. A. DUBOST. — Elle est nécessaire au budget (Excla
mations violentes.) 

M. PELLETAN. — i.iuaud je disais ! Mais s'il y a un défi
cit dans ce budget i 

M. DUBOIS. — Nous vous démontrerons que jamais 
budget n'a eu moins de déficit 1 

M. PELLETAN. — Tiens, voilà Jean qui rit qui reparaît 
fvtve hilarité). En lout cas je ne veux pas m associer au 
vote d'un budget en déficit et qu'on n'aura pas le temps 
de discuter. 

M. BURDEAU. — Pourquoi n'êtes-vons pas venu aux 
séances de la commission ? 

M. PELLETAN. — J'y ai renoncé quand j'ai vu la com
mission résolue à ne pas ralentir le galop auquel vous 
présidez avec tant de distinction. (Applaudissements à 
droite.) Il faudrait que la discussion fut complète. Il ne 
faut pas que votre précipitation cache une intrigue pol 
tique ou ministérielle. 

Je conclus en vous demandant de renvoyer à vos suc
cesseurs un budget que vous ne pourriez pas voler en 
connaissance de cause et qui compromettra sûrement le 
présent et l'avenir de la France. 

H ne faut pas jouer avec cela I (Vifs applaudissements à 
droite et à I extrême-gauche.) 

La suite de la discussion est renvoyée à demain à deux 
heures. 

La séance est levée à 6 h. 35. 

Séance du vendredi 30 juin 
Présidence de M. CaALLEMEL-LACOUR, président. 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le Sénat adopte le projet de loi portant ouverture el 

annulations de crédits sur l'exercice 1892. 
I l : P O R T DE M A R S E I L L E 

L'ordre du jour appelle la deuxième délibération sur 
le projet de loi ayant pour objet la construction d'un 
nouveau bassin au port de Marseille. 

M. Ht ri ET développe un amendement tendant à ce 
qu'il soit pourvu aux dépenses des travaux par le prélè
vement, en huit années, de 5 millions sur les ressources 
annuelles inscrites au bndget des travaux publics pour 
l'amélioration des ports maritimes. 

M. VIETTE renousse l'amendement. 
L a c o n v e n t i o n f r a n c o - r u s s e 

M. I.ESIRUR dépose un rapport au nom de la commis
sion des douanes sur le projet de loi relatif au régime 
des huiles minérales. 

Voix nombreuses : Lisez I lisez I 
M. LESUEUB donne reclure du rapport et demande la 

discussion immédiate. 
. BOULANGER donne lecture de t'avis de la commission 

das finances sur le projet de loi. 
La discussion immédiate est ordonnée. 
Les articles 1 à 6 sont adoptés. 
Le Sénat reprend la discussion sur les travaux du port 

de Marseille. 
L'amendement de M, Buffet mis aux voix est repoussé 

par 176 voix contre 14. 
L'ensemble du projet est adopté. 
Le Sénat adopte ensuite sans discussion le projet de 

loi relatif aux circonscriptions électorales avec un amen
dement de M. Tolain relatif à la première circonscription 
de Sceaux. 

La prochaine séance est fixée à lundi. 
La séance est levée à 5 h. 50. 

L'affaire des documents anglais 
Au Palais 

Paris, 30 juin. — Vendredi après-midi, M. Atthalin a 
entendu M. Maurice Fontaine, s ecre ta iredeM.de Cesti, 

3ui a été chargé de garder Norton à Montmorency pen-
ant une après-midi. 
Norton était présent; il persiste à affirmer l'authenticité 

des papiers et déclare seulement que, contrairement à 
ce qu'il a dit, il n'en possède pas d'autres. Il a l'air très 
abattu. 

Notre confrère Gaston Galmette a été ensuite entendu 
par le juge au sujet de la visite de Norton au Figaro. 

Norton avait offert à M. Galmette.lorsqu'il dirigeait un 
journal à Marseille, de lui vendre des documents sur 
l'alliance navale anglo-italienne. 

Paris, 30 juin. — M. Atthalin a appris,cette après-midi 
cet expédient produit à cette heure un bénéfice que à Norton, la tentative de suicide rie sa femme, et eu 

Etat devra rembourser dans 1 avenir. Ou n'équilibre le même temps qu'il lai annonçait cette nouvelle , il lui di-
budget quavec une somme imaginaire de 26 millions, sait que l'état de la malade li'inspirait aucune inquiétude 
ces 26 millions u existent pas, puisque le compte cou- Norton a eu un moment de vive émotion, et a beaucoup 

A j ^ m ™ / ^ ^ P u i s i l a demandé la permission décrire à sa 
y a 61 mill ions de déficit dans le bndget de 1894. Femme, permission qui lui a été aussitôt accordée 

M. Atthalin a convoqué pour demain M. Arthur Heu-
lard, rédacteur au Ftnaro qni, en 1888, À Marseille, a eu 
quelques rapports avec Norton. 

M. Mlllevoye a demandé nue nonvelle audience au juge 
d'instruction pour lui fournir des renseignements com
plémentaires. 

Le suicide de M" Norton 
Paris, 30 juin. — Mme Norton va mieux; elle a repris 

connaissance, mais sou état de faiblesse est très grand: 
elle parle encore très difficilement. 

Le commissaire de police, M. Evrard, est en train de 
procéder t un enquête, en ce qui la concerne. 

U est visible que la malade a honte de se trouver 
dans la salle commune, exposée à la curiosité de ses 
voisines de lit et du personnel; elle cherche à se ca
cher. 

C'est nne femme d'aspect doux et timide ; el le a reçu 
de l'instruction et possède son diplôme d'instilutncc. 

On craignait qu'elle n'eût un peu de délire; on a pris 
des précautions et on exerce une servCillance attentive. 

En résumé, s'il ne survient pas de complications, la 
malade n'est pas eu danger, et pourra être remise proinp-
leuieat. 

Dans la matinée, M. Touny, commissaire aux déléga
tions judiciaires s'était rendu auprès de Mme Norton qui 
lui avait avoué que, désespérée de tout ce qu'elle avait 
appris ces temps derniers, sur le passé de son mari, et 
le genre d'affaires auquel il s'était livré, elle avait voulu 
mourir. 

M. Arthur Meyer et l'instruction 
Paris, 30 juin. — M. Arthur Meyer, directeur du Gau

lois, a adressé à M. Clemenceau une lettre le mettant en 
demeure de rectifier une note ambiguë parue ce matin 
dans, la Justice et relative à la comparution du directeur 
du Gaulois devant le juge d'instruction. 

M. Meyer, qui a demandé aujourd'hui, à M. Atthalin, 
l'autorisation de rompre le silence qu'il s'était promis de 
garder sur son interrogatoire, publie dans le Gantois des 
explications dont voici les passages essentiels : 

Eo. présence de M. Atthalin, j'ai posé à Norton la ques
tion suivante : Pourquoi êles-vous venu chez mor? 

Norton répondit : « Je suis venu chez vous à l'instiga
tion de M. Ducret qui m'avait recommandé expressément 
de ne jamais vous laisser soupçonner que je le connais
sais. C'est ce que j'ai fait. » 

M. Atthalin a ensuite demandé à Norton : « Pourquoi 
êles-vous al lé un matin a la première heure chez M. 
Meyer lui raconter que lord liufferin savait tout? » 

Réponse de Norton : «M. Ducret après m'avoir ordonné 
d'entamer des relations avec M. Mever, m'avait enjoint de 
les rompre et de lui reprendre à tout prix les copies qu'il 
pouvait avoir entre les mains. » 

M. Mever a enfin demandé : Est-il à la connaissance de 
Norton 'iue j ai été mêlé d'une façon quelconque aux né
gociations qui ont précédé l'interpellation de M. Mille-
voye? 

Norton s'est alors écrié de la façon la plus énergique : 
«Oh, là-dessus, je puis être très affiruiatif: non seulement 
M. Meyer n'a rien su, mais la grande crainte de M. Ducret 
était qu'il ne sut quelque chose. » 

LE TR4VA1L DE M I T DES FEMMES 
Le Conseil d'Etat, statuant en assemblée générale, sous 

la présidence de M. Laferrière, vient de mettre la dernière 
main à un important règlement sur le travail de nuit , le 
repos hebdomadaire et la durée du travail des enfants, 
des filles mineures et des femmes dans les établissements 
industriels. 

On sait que, sous le régime de la loi de 1874, l'interdic
tion du travail de nuit ne visait que les enfants au-des
sous de seize ans et les tilles mineures, et s'appliquait 
exclusivement dans les mines et les manufactures et non 
dans les ateliers. Mais, à la suite d'un mouvement d'opi
nion, divers projets, émanant, tant de l'initiative parle
mentaire que de celle du gouvernement, proposaient 
d'étendre cette interdiction aux filles de tout Age et de la 
rendre applicable même aux ateliers. On se souvient que 
à la majorité de 8 voix contre 5, la Conférence de Berlin 
adopta un vœu dans ce sens. 

Cest celle question qui, au cours de la discussion de 
la loi du 2 novembre 1892 sur la réglementation du tra
vail, a donné lieu aux controverses les plus vives. L'in
terdiction finit par être votée, même en ce qui concerne 
les femmes majeures. Le règlement élaboré par le Conseil 
d'Etat intervient en vertu de la délégation très étendue 
que lui a conférée la loi de 1892. 

11 était impossible de passer sans transition du système 
de la liberté à relui de l'interdiction absolue. Cest en 
s'inspirant de cette idée que le Conseil d'Etat a adopté 
des dispositions qui peuvent se résumer de la façon sui
vante : 

Le règlement distingue avant tout les veillées, c'est-à-
dire le travail qui dure jusqu'à onze heures du s u r . du 
travail de nuit proprement dit. 

En ce qui concerne les veillées, il a énuméré un certain 
nom ire d'industries, où les femmes et les filles, âgées 
depuis plus de dix-huit ans, pourront être employées 
jusqu'à onze heures du soir sans qu'en aucun cas la 
durée du travail effectif puisse dépasser douze heures. 
Dans cette «numération sont rangées les industries dites 
« de saison, » dont les employés sont astreints à un 
effort spécial à certaines époques de l'année. Parmi elles 
figurent l'ameublement, la bijouterie, les modes, la con
fection, les fleurs artificielles, la reliure, le tissage des 
é lonesde nouveauté destinées à l'habillement, etc. 

POur chacune de ces industries le texte prévoit les 
périodes où l'interdiction est levée. Ces époques, dont la 
durée est uniformément de soixante jours, en exécution 
d'une disposition spéciale de la loi, varient naturelle
ment suivant les industries visées : c'est ainsi que, pour 
l'ameublement, l'interdiction du travail du soir est levée 
en décembre et janvier, pour les modes en février et 
mars, pour les confections pour dames et enfants en 
décembre et avril, etc., etc. 

En ce qui touche au contraire le travail de nuit pro

prement dit, il fallait répondre aux exigences des indus 
tries qui opèrent sur des matières susceptibles de se gâter 
si elles ae sont pas employées immédiatement comme 
les fruits, les fleurs, etc. Il fallait également prévoir la 
nécessité pour certains industriels de répondre à des 
commandes d'extrême urgence. 

C'est dans ce but que le règlement ouvre une sorte de 
crédit d'un certain nombre de nuits à des industries 
qu'il énumère, sans qne le travail effectif des femmes, 
plies ou cifants puisse dépasser dix heures par vingt-
quatre heures. Dans cette catégorie figurent les conser
ves, les p i l e s alimentaires, la confiserie, etc. On y re
trouve également certaines industries telles que les 
modes et la confection pour lesquelles le règlement a 
déjà, comme nous l'avons vu, autorisé deux mois déter 
minés de veillées. 

Il résulte, pour celles-ci, la faculté d'exécuter, par UH 
travail de nuit, des commandes urgentes à des époques 
autres qus celles qui ont été prévues pour la levée de 
l'interdiction du travail du soir. Mais, bien entendu, ce 
crédit d'u i certain nombre de nuits est limité à un chif
fre déterminé par an, sans aucune fixation d'époque.C'est 
ainsi que, pour ne prendre qu'un seul exemple, les con
fectionneurs pour dames, qui peuvent faire travailler le 
soir jusqu'à onze heures, eu décembre et avril, pourront 
égaleiuenl, à des époques quelconques, sons la seule ré
serve d'un avis donné à l'administration, faire travailler 
leurs employés et ouvrières pendant 39 nuits par an, 
sans que ces 30 nuits soient nécessairement consécutives. 

Enfin dans un certain nombre d'indu; tries énumérées 
limitativement par le règlement et parmi lesquelles on 
retrouve d'ailleurs plusieurs de celles qui onl été déjà 
l'objet d'une dérogation, l'obligation du repos hebdoma
daire et les restrictions relatives à la durée du travail 
Cil s'ag it ici du travail dé jour), pourront être temporai
rement levées par l'inspecteur divisionnaire, pour les 
enfants c e moins de dix-huit ans et les femmes de tout 
âge. 

Il faut ajouter que, en ce qui touche spécialement le 
brochage (les imprimés, le pliage des journaux et "allu
mage des lampes de mines, les tilles majeures et les 
femmes pourront déroger d'une façon permanente aux 
restrictions relatives au travail de nuit, mais sans que le 
travail puisse dépasser sept heures iiar vingt-quatre 
heures. 

LE SILENCE MAÇONNIQUE 
La Vérité reproduit in extenso deux circulaires du 

Grand-Orient, datées la première du 5 avril 1893, la se
conde du 22 avril. 

La première surtout est curiense. Elle déplore que l'on 
ait manqué à la loi du silence. Voici eu quels termes les 
frères tro J bavards sont rappelés à l'ordre : 

» Depuis La Libre Parole et le Gaulois jusqu'aux mul
tiples éditions de La Croix, les journaux de la réaction 
ont travesti à l'envi, au mieux de leurs intérêts, les dé
libérations du dernier convent, ou les incidents rétros
pectifs qui pouvaient être dénaturés : des journaux 
républica ns onl laissé surprendre leur religion et ont 
failli, en insérant des indiscrétions individuelles ou im
prévoyantes, apporter à ce mouvement antimaçounique 
un concours involontaire 

» D'où viennent ces indiscrétions ? 
» Le Grand-Orient de France a remarqué que les séances 

secrètes du convent sont demeurées inconnues du monde 
profane: 1 en a naturellement conclu que les indiscré
tions partielles sur lesquelles brode le reportage réac
tionnaire sont obtenues, soit par des personnes qui 
pénètrent dans les tribunes ou dans les parvis des tem
ples, soit par les documents imprimés dont on se pro
cure des exemplaires par des moyens plus ou moins 
avouables. 

» Ces facilités ne doivent plus être laissées aux adver
saires de l'ordre. Le petit convent a délibéré sur les 
moyens t proposerait les loges seront saisies en temps utile 
des précautions à prendre..Mais dès maintenant le conseil 
croit devoir appeler leur attention sur l'inobservation de 
la loi du silence el sur la nécessité de rendre à cette lot 
force et vigueur. H se propose d'ajouter dans la formule 
soumise à la signature des futurs délégués au convent de 
1893. un engagement précis de ne rien révéler des déli
bérations du convent sous quelque forme que ce soit, en 
dehors des temples maçonniques. Il serait, dés à présent, 
heureux de connaître à cet égard votre sentiment. » 

Les Loges maçonniques ont donc bien peur de la lu
mière! 

Là COMMISSION nmm DU mm 
Paris, 30 juin. — La Commission d'enquête se réunira 

lundi pour discuter sur le rapport de M. Vallé, rapport 
dont nous avons donné une analyse complète. Aujour
d'hui les commissaires sont en possession de ce rapport 
imprimé. 

Nous croyons savoir que la minorité de la commission 
qui comprend surtout les membres rie la droite va rédiger 
un contre rapport. M. de Ramel sera chargé de ce soin. 
Il sera bon, en effet, qu'une voix autorisée fit toucher du 
doigt le vide voulu du rapport général et l'indulgence 
par trop bienveillanteavec laquelle il lave les panamistes 
et excuse les défaillances de certains parlementaires. 

Mort du duc Jacques d'Uzès 
Un vaillant explorateur 

Paris, 30juin. — L e d u c Jacques d'Uzès est mort au 
Congo, au moment où il s'apprêtait à rentrer en France 

La mission de l'explorateur 
Paris, 30 juin. •*- Le Gaulois publie et! matin, samedi, 

les détails, suivants sur la mort du duc d'Uzès : Le duc 
d'Uzès est mort le 20 juin, à Cabinga. Une dépêche,reçue 
ce matin au ministère des colonies, est venue confirmer 
la nouvelle. 

Le nue dl 'zès , parti de Paris le 16 avril 1892, était allé 
avec une mission de 50 hommes et accompagné du lieu
tenant Jullien explorer l'Afrique centrale et venger l'as
sassinat de M. de Ponmeyrac. 

Il y apporta une résolution énergique, une ardeur 
inexprimable,et Mgr le vicaire apostolique de Prazzaville 
écrivait récemment que le jeune explorateur avait vingt 
fois bravé la mort dans les combats. Mais à la suite des 
fatigues de cette mission, le lieutenant Jullien, atteint de 
dyssenterie. dut reprendre le chemin de Brazzaville. 

Le duc d'Uzès.bien qu'en étant atteint lui-même voulut 
résister. Cependant il dut à sou tour faire comme le lieu
tenant Jull iej et ils arrivèrent ensemble à Brazzaville. 

La maladie du duc d'Uzès 
Grâce aux soins que leur prodiguèrentMer l'êvéoae, les 

sœurs et la petite colonie européenne, le l ieutenant Jul
lien el le duc d'Uzès reprirent quelques forces. Toutefois, 
le lieutenant Jullien dût, par ordre du médecin, rentrer 
en France. 

Le duc d'Uzès voulut aller retrouver sa mission, mais 
force lui fut encore de regagner Brazzaville. Il n'avait 
plus de cheveux, ses traits étaient décomposés. 

Cela lui était un grand chagrin d'abandonner la partie 
et de revenir en France, mais il dut se résigner devant 
les ordres du médecin, et il écrivit à sa mère qu'il lui té
légraphierait son départ par la voie portugaise. Dans ce 
but, il devait se rendre 4 Loaugo. 

La mort 
Il est probable que. se sentant tron malade, ii a voulu 

raccourcir sa route et qu'il s'est rendu à Cabtnga sur la 
côte des possessions portugaises de l'Ouest de l'Afri
que. 

C'est là que la mort est venue le preudre en vue du 
navire qui devait le rapatrier. 

Mme la duchesse d'Uzès, très inquiète de son fils, était 
partie mercredi pour Boursault. 

La nouvelle officiellement confirmée. — 
Eloge de M. le duc d'Uzès par M. le Sous* 
Secrétaire d'Etat aux colonies. 

M. Delcassé a reçu ce matin par l'intermédiaire d'une 
maison de Rotterdam, un télégramme ainsi conçu : Duc 
d'Uzès décédé à Cobourg, 20 juin. 
Hf Le sous-secrétaire d'Etat des colonies demanda aussitôt 
la continuation télégraphique, qui lui fut envovée. 

Il se rendit alors ce matin, à H h., chez Madame la 
duchesse d'Uzès où il fut reçu en son absence par la 
duchesse de Luynes. 

M. Delcassé lui lit part avec tous les ménagements pos
sibles de la mort de son frère en ajoutant qu'il s'apprê
tait à lui conférer à son retour en France une distinc
tion bien méritée pour son courage et son dévoue
ment. 

Le comte de Crussol. frère du duc d'Uzès, est parti cette 
après-midi pour Boursault afin d'annoncer à sa mère la 
fatale nouvelle. 

LA SITUATION KLHJSTRIELLE ET QMERCIALE 
D E R O U B A I X - T O U R C O I N G 

L a fabr ique c o n t i n u e à t rava i l l e r a c t i v e m e n t s u r 
les c o m m i s s i o n s d 'h iver . 

P o u r l a s a i s o n d'été 18U4, des t y p e s d r a p e r i e , 
p r o v e n a n t tant de R o u b a i x que de T o u r c o i n g , 
s o u m i s a u x g r a n d e s m a i s o n s de P a r i s , s e m b l e n t 
d e v o i r o b t e n i r b e a u c o u p de s u c c è s . T o u t fa i t e s p é 
rer qne l a s a i s o n p r o c h a i n e s e r a assez f ruc tueuse , 
e t q u e les efforts de nos fabr icants p o u r créer 
t o u j o u r s d u n o u v e a u , t r o u v e - o n t une l é g i t i m e c o m 
p e n s a t i o n . 

D a n s le c o m m e r c e de la ines l 'état d i s af fa ires 
d o n n e m o i n s de s a t i s f a c t i o n . 

L e s v e n t e s son t l i m i t é e s a u x s tr ic ts beso ins de l a 
c o n s o m m a t i o n . On pa ie a c t u e l l e m e n t le bon p e i g n é 
c o u r a n t de B u e n o s - A y r e s 4 , 7 0 à 1 ,75 e t l 'Austra l i e , 
m ê m e q u a l i t é , de 1 ,85 à 4 , 0 0 . 

L e t e r m e a faibl i c e t t e s e m a i n e de 7 1{2 à 1 0 
c e n t i m e s . Il y- a a c h e t e u r s à 4 , 7 7 l j 2 sur l e s m o i s 
é l o i g n é s , e t v e n d e u r s des r a p p r o c h é s à 4 , 7 5 . 

E n b lousses , peu de t r a n s a c t i o n s a s igna ler : 
l 'Austra l i e se co te 3 , 5 5 à 3 , 6 0 , e t les B u e n o s - A y r e s 
de 3 , 1 0 a 3 , 1 5 s a n s d e m a n d e s i m p o r t a n t e s . 

LA GRÈVE DES COCHERS 
A u m i n i s t è r e d e l ' i n t é r i e u r 

Paris, 30 juin —M.Charles Dupuy, président du con
seil, a reçu veaJredi matin une délégation de la cham
bre syndicale des cochers. 

Les délégués ont exposé leurs doléances, notamment en 
ce qui concerne ia délivrance par la préfecture de police 
des permis provisoires de circuler. 

M. Charles Dupuy a répondu que cette mesure avait 
été prise dans l'intérêt du public. 

Les délégués ont demandé au président du conseil si 
après lagrève. i l laisserait distribuer les 10,000 francs vo
tes par le conseil municipal. 

M. Dupuy s'est refusé à toute réponse sur ce point. 
G r é v i s t e s e t n o n - g r é v i s t e s 

Des cochers grévistes placés dans différents endroits 
de Pans distribuent à tous les anciens cochers non gré
vistes qui passent, conduisant leurs voitures, la circu-
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Dernière Heure 
Je nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 
L ' a p p e l d e s r é s e r v i s t e s 

Paris, 1er juillet. — L e ministre de la guerre n'a fait 
que se conformer à la décision du gouvernement en re
portant au S septembre la date d'appel des réservistes, 
comme conséqence des élections fixées aux 20 août et 
3 septembre. 

L'état major général de l'armée recherchera si toutes 
les manœuvres pourront s'effectuer conformément au 
programme arrête au mois de mars. 

Les remaniements aux prévisions qne le conseil supé
rieur de la guerre a admises pour les manœuvres d'ar
mée seront préparés. Suivant l e s circonstances climaté-
riques, le ministre de la guerre sera en mesure de faire 
exécuter intégralement la progression prévue. S'il est 
nécessaire, ou utilisera les chemins de fer pour hâter la 
concentration des divisions, afin de réduire la période 
pour renvoyer les réservistes le samedi 30 septembre. 

La revue présidentielle des 2e et 3e corps, qui doit 
avoir lieu aux environs de Beauvais, se trouvera repor
tée du 16 au 28 septembre. 

L'élect ion s é n a t o r i a l e du F i n i s t è r e 
Brest, 30 juin. — On assure que Mgr de Cabrières, évê-

que de Montpellier, a refusé la candidature à l'élection 
sénatoriale du M juillet. 

Les trois candidats de gauche en présence sont ; MM. 
Delobeau, maire de Brest; l'amiral Réveillère et Le Goff, 
conseiller général à Morlaix. 

L a m o r t d a d u e d'Usée 
Le Figaro publie les détails suivants snr la mort du 

duc d'Uzès que nous avons annoncée : 
« C'est à son arrivée à Cabinda que la mort l'a enlevé ! 

11 était sur le territoire africain depuis le 24 mai de 
I année dernière, el sa vaillante expédition, menée avec 
autant d'intelligence que d'activité et do volonté, avait 
déjà donné pour la France d'excellents résultats. 

» Le duc, au prix de mille difficultés, était parvenu à 
remonter jusqu'au poste des Abiron, au confluent ''u 
M'bornou avec l'Oubanghi ; il avait passé des traités avec 
les peuplades de ces régions, maintenant eu respect les 
délégués de l'Etat indépendant du Congo, et avait étendu 
vers le Nord et vers l'Est notre belle colonie. 

» C'est à cette tache, splendide dans ses périls mêmes, 
que le représentant d'un des plus grands noms de notre 
pays consacrait sa jeunesse, son enthousiasme, ses res
sources et son ardeur. 

» II allait, dans quatre mois, atteindre sa vingt-cin
quième année. 

» Tout Paris l'a connu avant cette expédition d'où, il ne 
devait plus revenir que dans un cercueil. 

» Il était mince, élégant, affable et sans pose ; des che
veux châtains encadrant nne physionomie cordiale et 
franche, la moustache fine, encore naissante, les yeux 
noirs et vifs, la parole pleine de charme, la causerie 
pleine d abandon.» 

Et notre confrère ajoute : 
» M. Delcassé a mis un tact exquis à ne pas annoncer 

trop brusquement à la famille cette terrible nouvelle. 

Sachant que Mme la duchesse d'Uzès, fort inquiète, se 
trouvait en ce moment à Boursaut, le sous-secrétaire 
d'Etat des colonies s'est rendu à l'hôtel de l'avenue des 
Champs Elysées, pour prévenir avec toutes sortes de 
précautions la sieurdii duc d'Uzès, laduchessede Luynes, 
qui est elle-même assez souffrante. Il avait d'ailleurs dès 
la première heure demandé par dépêche, à la maison de 
Rotterdam, la confirmation de sa précédente lettre. 

» Lo duc et la duchesse de Luynes, éplorés, décidèrent 
de supprimer aussitôt toutes les communications pos
tales et télégraphiques avec le château de Boursaut, et 
il fut convenu qu'un télégramme serait seul envoyé par 
un ami, annonçant que les nouvelles d'Afrique étaient 
moins bouoes. 

» A trois heures, le duc de Luynes partait pour Epernay 
et de là pour Boursaut; et vers huit henres, la malheu
reuse mère a dû connaitte par lui toute l'étendue du 
malheur qui la frappe. 

> La duchesse d'Uzès n'a p lus qu'un fils, le duc de 
Crussol, qui devient désormais duc d'Uzès, et qui est en 
ce moment sous officier dans un régiment de cavalerie à 
Fontainebleau. Il a vingt-deux ans. Le duc de Crussol a 
dû partir en toute bâte cette nuit auprès de sa mère. » 

L a s i t u a t i o n a u Congo be lge 
Bruxelles, 1er jui l let .— Un télégramme parvenu à l'ad

ministration de 1 Etat du Congo annonce l'entrée du com
mandant Chaltin dans Riba-Riba. 

Le commandant Chaltin avait déjà occupé Bena-Kamba, 
accompagné de nombreux indigènes armés. 11 s'est dirigé 
vers le camp fortifié das Arabes à Tchari et s'en est em
paré. 

C'est en quittant Tchari que le commandant Chaltin 
s'est porté sur Riba-Riba qui avait été abandonné par les 
Arabes. 

l a r a p p e l d u l i e u t e n a n t M l s o n 
On lit dans la Politique coloniale : 
« Que se passe-t-il donc pour la mission Mizon? 
» Des bruits inquiétants sont venus jusqu'à nous et la 

récente note du Temps parlant des démêlés de Mizon 
avec la Compagnie du Niger n'est pas faite pour rassurer 
les amis de l'explorateur et les organisateurs de sa mis
sion. 

• D'après les informations que nous avons recueillies 
dans ce milieu, l'Angleterre et la Compagnie royale du 
Niger auraient fait entendre de vives protestations contre 
l'altitude de Mizon : le gouvernement français aurait 
été très embarrassé pour répondre a ces protestations 
qui, si nous sommes bien renseignés, viseraient les mê
mes faits que ceux déjà articulés par le docteur Ward 
contre Mizon et notamment les relations de ce dernier 
avec le pays du Moury. 

» Qu'a lait ou que fera le gouvernement français? 
D'après ce qu'on chuchote parmi les amis de Mizon, il 
serait résolu, après bien des hésitations, à donner tort à 
notre compatriote et à lui enjoindre l'ordre de rentrer en 
France. >• 

L e roi a t l a r e i n e de D a n e m a r k a L o n d r e s 
Londres, 1er juillet. — Le roi et la reine de Danemark 

sont arrivés hier matin au port de Harwich. Ils ont été 
salués par une salve d'artillerie et par les marins des 
navires de l'Etat. 

Le prince de Galles, la princesse de Galles et leurs 
filles, le duc de Cambridge,le duc et la duchesse d'Edim
bourg, le duc et la duchesse de Teck et la princesse May, 
le ministre du Danemark les ont reçus à la gare. 

Le g é n é r a i de Wa.idere.ee 
Berlin, 1er juillet. — Le général de Waldersee va pro-

filer de son congé annuel pour se rendre en Suède et en 
Norvège. Ce n'est pas de sa propre initiative qu'il a 
choisi cette direction. 

En effet, l'empereur Guillaume, devant bientôt voyager 
à bord de son yacht, sur les côtes de la mer du Nord, a 
fait donner au général l'avis de se tenir dans ces parages; 
de la sorte, le souverain rencontrera, comme par hasard 
le chef du 0 corps rie l'armée allemande. 

Guillaume 11 et son ancien chef d'état-major passeront 
plusieurs jours ensemble. 

Leurs entretiens, nous assure-t-on, auront une grande 
importance politique et seront le ptélude de la rentréedu 
général de Waldersee à Berlin. 

Le b r i g a n d a g e a u x E t a t s U n i s 
On mande de New-York au Journai des Débats : 
« On annonce du Texas que des brigands ont essayé 

de dévaluer un train se rendant à Arkansas. 
» Les voleurs ont tué le chauffeur; mais, voyant qu'ils 

ne pouvaient intimider les nombreux voyageurs qui se 
trouvaient dans le train, ils prirent la fuite. 

»tLes voyageurs se mirent à leur poursuite et en captu
rèrent uu. qu'ils lynchèrent. » 
A u V a t i c a n . — Récept ion dos ecc l é s ia s t ique» or ien

t a u x . — U n e a l locut ion de Léon XIII 
Rome, 1er juillet. — Le pape a reçu hier la députation 

des évèques. prêtres et séminaristes orientaux, au nom
bre d'environ quatre-vingts. 

Le cardinal Meignan assistait à l'audience. 
Mgr Haggiar, évéque de Sidon, a lu une adresse à la-

3uelle Léon XIII a répondu en exprimant sa satisfaction 
e voir les orientaux célébrer l'heureux succès du con

grès de Jérusalem. 
« Notre légat le cardinal Langénieux a interprété élo-

quemment les sentiments de notre cœur et les vœux 
que nous formons pour ces multitudes chrétiennes dissé
minées sous le ciel d'Orient, Régénérées par la même foi, 
elles proclament la parole du Sauveur : I num ovile, unus 
pastor. Pas plus que le Christ, sot Eglise ne pent être 
divisée, l a Papauté n'est ni latine ni grecque; elle est 
catholique, c'est-à-dire universelle, comme le Christ ré
dempteur et sou divin père. » 

Le pape, eu terminant, fait des v œ u x au ciel pour que 
les Eglises dissidentes se réunissent dans l'Eglise romaine 
qui déplore leur éloignement. 

Dans l t s hautes sphères ecclésiastiques, on dit que ce 
discours prouve que le pape, contrairement aux efforts 
de la diplomatie de la triplice, cherche à favoriser en 
Orient l'union des deux influent'*'-. 
lique. 

française et catho 

C h a m b r e d e s D é p u t é s 
Séance du samedi 1er juillet 

Présidence de M. FÉLIX FAURK. vice-président. 
La séance est ouverte à deux heures. 

E l o g e s f u n è b r e s 
M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu ia nouvelle de la mort 

de M. Bezanson, député de la Haute-Ss.ône. membre du 
conseil général de ce département depuis 21 ans et de la 
Chambre des députés depuis 1879. 

J'adresse à sa famille, 1 expression des regrets unanimes 
de la Chambre. (Applaudissements.) 

L a r e f o r m e d e s b o i s s o n s 
M. SALIS. — J'ai l'honneur de déposer le projet de loi 

relatif à 1 amélioration de la législation fiscale des bois
sons. 

L E C O M M E R C E A V E C L ' A U T R I C H E 
Q u e s t i o n d e M. T u r r e l 

M. LE PRÉSIDENT.— La parole est à M. Turrel pour une 
question à M Miinistre des affaires étrangères sur nos 
relations conii. ciales avec l'Autriche. 

M. TURREL. — Les faits dont je veux vous entretenir 
intéressent tous les régimes économiques. 

Nous avons accordé à l'Autriche, la clause de 1a nation 
la plus favorisée, à charge de réciprocité. Nos produits 
allant en Autriche ont le droit d'y rencontrer le traite
ment de la nation la plus favorisée. Notre gouvernement 
a eu le tort de donner notre tarif minimum en échange 
d un tarif minimum qu'il ne cocuaissait pas. (Très bien 
sur dtvet: bancs). 

L'Autriç.ie aujourd'hui nous envoie 131 millions de 
marchandises, tandis que notre exportation chez el le 
n atteint pas 18 millions. A qui la faute ? A l'impré
voyance de l'administration française. Elle devait savoir 
quels tanfs l'Autriche nous offrait en échange des 
nôtres. B 

D'après un décret du 12 août 1892, l'Autriche a décidé 
J abaisser de 30 à 8 francs le tarif des vins; mais les vins 
italiens seuls jouissent de celte faveur. Il s'agit de faire 
respecter les traités. Les Italiens nous ont chasse de la 
République Argentine. Ils nous chassent d'Angleterre, de 
Belgique et d'Autriche. 

Je demande au gouvernement s'il est possible d'admet
tre une pareille interprétation de la clause de la nation 
la plus favorisée. Je lui demande de faire preuve d'éner
gie dans la revendication de nos droits. (Applaudisse
ments sur un grand nombre de lianes.) 

•TjFLXja3TTP*T-A-TJ:^ 
T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . —• Audience du 

samedi fr juillet.. — DÉTOI RNEMKNTS AI x MAUASINS-
GKNEBAI-X. — Le tribunal a; au début de l'audience de 
samedi, rendu son jugement dans le procès intente par 
f , p a . r , 9 u e l a M- B " d'reèleur, e t c . chef magasinier de 

i é tabl issement des Magasins-Généraux, sous l'inculpa
tion d'abus de confiance. 

B. est condamné à 8 mois d'emprisonnement et C à 1 
an. Tous deux obtiennent le bénéfice de la loi Déranger 

SCANDALE DANS I N E ÉGLISE. — Charles Mulliez de Bon', 
dues, traduit en correctionnelle la semaine dernière 
pour outrages et insultes au vicaire de cette commune 
dans I église de Roncq, est jugé coupab'.e et encourt une' 
peine de 2 fr. d'amende. 

Cornaient résoudre les diiticultès économiques acttelles? 
Deuxième terie d'observations pratiques 

Etudes sur la situation agricole, industrielle et com 
mercialeen Francs et les inSyens, proposés en18M POUT 
1 améliorer et conjurer la crise, ' * ^ 
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